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59. 

EXF'OSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GEI'XRAL SUR LES QUESTTONS DONT EST SAISI 
LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT OU EN EST LEUR EXAMEN 

Additif 

Conformément ii, l'article 11 du règlement intérieur provisoire du Conseil 
de sécurité, le Secrétaire général présente lvéxposé succinct suivant : 

La liste complète des questions dont le Conseil de &urit6 est saisi 
figure dans le document S/lO770, daté du 22 août 1972. Au cours de la semaine 
qui s'est terminée le 16 décembre 1972, le Conseil de sécurité s'est prononcé 
SUY la question suivante : 

Lettre dat6e du 26 décembre 1963, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant permanent de Chypre (voir s/7382, W7644, ~/8014, ~1'8313, 
s/8502, s/8652, sl8933, 9/92$8, s/9557, SlP837, WOO38, S/lozl'+, EV10471 
et S/lO703) 

A sa 2683ème séance du 12 décembre 1972, le Conseil de sécurité a examin6 
le rapport du Secrétaire gé&ral sur l'opération des Nations Unies & Chypre pour 
la période du 27 mai 1972 au ler décembre 1972 (5/10842). Avec l'approbation 
du Conseil, le Président a invité les représentants de Chypre, de la Turquie 
et de la Grèce à participer, ainsi qu'ils l'avaient demandé, à la discussion 
sans droit de vote. 

Le Conseil était saisi du texte d'un projet de résolution (S/L084’i’) prdparé 
au cours des consultations tenues entre les membres du Conseil avant la séance. 

Le Conseil a adopté le projet de r%solution par 14 Voix contre Zéro, aV@C 
une abstention (Chine), en tant que résolution 324 (1972). Le= paragraphes 
du dispositif de la résolution 324 (1972) se lisent comme suit : 

1. Réaffirme ses résolutions 186 (1964) du 4 mars, 187 (1964) du 

13 mars, 192 (1964) du 20 juin, 193 (1964) du 9 août, 194 (1964) du 
25 septembre et 198 (1964) du 18 décembre 1964, 201 (~-965) du 19 mars3 
206 (1965) du 15 juin, 207 (1965) du 10 août et 219 (1965) du 
17 décembre 1965, 220 (1966) du 1.6 mars, 222 (1966) du 1.6 juin 
et 231 (1966) du 15 décembre 1966, 238 (196’7) du 19 juin et 244 (1967) du 
22 d&embre .lg67, 247 (1968) du 18 mars t) 254 (.tg@) du 18 juin et 
261 (1968) du 10 a&emb~-e 1968, 266 (1969) du 10 juin et 274 (1969) du 
11 d&embro 1969, 281 (1970) du 9 juin et 291 (1970) du 10 décembre 1970, 
293 (1971) du 26 mi 1971 et 305 (1971) du 13 décembre 1971, 315 (1972) 
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du 15 juin 1972, ainsi que les consensus expkiméi par le Prdsident B $a 
1143ème séance, le XI. août 1964, et à la 1383&t1e séance, le 
25 novembre 19679 

2. Prie hstmment les parties in-kéressées de faire preuve de 3.a 
plus grande modération et de paursuivre de manie’re accélérée et r&olu~ 
leurs efforts tioncertés en vue dlatteindre les objectifs du Conseil de 
sbcurit%, en mettant Èi profit de façon constructive le climat et lioc~~ic 
propices actuels; 
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‘! l 3. Prolo= à nouveau, d’une ‘p&iode prenant fin le 15 duin l$fTd’ ’ 
stationnem~ Chypre de, la Force des Nations Unies chargée du maints@ 
de la paix, qu’il a cr66e par sa résolution 186 (1964)) dans l’espoir Sue 
des progrès suffisants dans &a voie d’une solution finale auront dtb 
accomplis d’ici la pour permettre le retrait de la Force ou une”rédu&on 
substanti,elle de son effectif. 
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